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RÈGLEMENT POUR LES FOUILLES

Adopté le 27 février 1886.

Art. i. L'Association Pro Aventico n'emploie que des ouvriers faisant

partie de l'Association locale.

Art. 2. En dérogation de l'usage existant, elle se met en lieu et place

des ouvriers pour toutes les antiquités trouvées dans les fouilles faites à ses

frais.

Art. 3. Elle adopte le tarif suivant pour les journées d'ouvriers :

2 fr. par jour dans les terrains sans pierres de construction.
1 fr. 50 c. par jour dans les autres, l'ouvrier ayant droit àia moitié des

pierres.
Dans la bonne saison, 3 fr. pour la journée sans pierres, et 2 fr. avec

moitié des pierres.

Art. 4. En sus du prix fixé pour la journée, elle pourra allouer à

l'ouvrier une prime proportionnée à l'importance des trouvailles faites et à la

nature du travail accompli. Cette prime pourra s'élever, suivant les cas, au
tiers de la valeur de taxation.

Art. 5. Les droits des propriétaires de fonds sont garantis.
Ils touchent la moitié des matériaux selon l'usage local, et la moitié de

la valeur des antiquités, après taxation.

Art. 6. En cas de contestation, la taxation sera opérée par un arbitrage
de trois membres, une voix appartenant au conservateur du musée, la
seconde au propriétaire et la troisième à un arbitre désigné par le comité
local.

Art. 7. Toute fouille entreprise par l'Association sera précédée d'une
convention par écrit avec le propriétaire du fonds.
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